
ASSOCIATION TOA VAHINE MAOHI 
Lieu-dit LE BOUGE AU VIN – 37230 LUYNES 

A nous retourner par mail : associationtoavahinemaohi@gmail.com 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION BROCANTE 

Le Dimanche 22 juin 2025 de 7h00 à 18h00 

Ile Buda – Quai de Loire – 37230 Saint Etienne de Chigny 

Particuliers 
 

 

 

Votre inscription ne sera validée dès réception : 

  Du formulaire (correctement rempli), daté et signé. 

  De votre règlement via le lien : https://www.helloasso.com/associations/toa-vahine-maohi/evenements/brocante  

  L’attestation sur l’honneur (correctement remplie), datée et signée 

  La photocopie ‘recto verso de votre pièce d’identité 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales : 
Fait à ……………………….. le …………………………………. Signature  
 
 
 

 
 
Avec les remerciements de l’Association Toa Vahiné Maohi 

Nom :………………………………… Prénom : ……………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………….  
Téléphone :…………………………………………………………………………………………………. 
@…………………………………………………………………………………………………………….. 
Longueur souhaitée :  2m     3m     4m      5m  en extérieur 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR (particulier) 
(établie en vertu de l’article R321 – 9 du code pénal) 

Je soussigné (e) (nom et prénom) : ………………………………………………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………  

No de carte d’identité : ………………. ……. …………………………………  

Certifie sur l’honneur ne pas participer en qualité d’exposant à plus de 2 manifestations de type Braderie 
ou Vide grenier au cours de l’année 2025. 

Fait à ………………………. Le……………………………….. Signature 

Conditions générales 
 Aucun remboursement n’est possible après l’inscription quel que soit le motif. 

 Cette manifestation est une brocante, vous êtes responsable de votre étalage. 

 L’association Toa Vahiné Maohi décline toutes responsabilités (vol, casse, type de produits vendus, etc.…) 

 Seuls les membres de l’association sont habilités à gérer les emplacements. 

 L’association Toa Vahiné Maohi se réserve le droit de refuser un exposant s’il estime que la vente du 
produit fait tort à l’organisateur. 


